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Localisation du projetLocalisation du projet
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Objectifs générauxObjectifs généraux

• Mettre en valeur un actif important de la 
Ville de Montréal;

• Réhabiliter un terrain contaminé;

• Compléter la trame urbaine existante;

• Mettre en valeur un terrain difficilement 
développable dans des conditions 
habituelles de développement.



Contexte urbain

• Carrefour de deux arrondissements et de Montréal-Est 

• Adjacent à un quartier résidentiel

• À proximité d’une artère (rue Sherbrooke)

• Adjacent à une carrière 

• Sol à requalifier

• Voisin d’un secteur industriel



Quatre secteurs résidentiels distincts
Au sud de Sherbrooke : triplex contigus et 
unifamiliales isolées 

Au nord :  unifamiliales isolées et jumelées

À l’ouest du site : unifamiliales et bifamiliales 
jumelées

Au nord-ouest : multifamiliales contiguës

Cadre bâti



Milieu d’insertion



Milieu de vie



Milieu de vie, sports et loisirs

Piscine extérieure L.-O.-Taillon
Aréna Clément-Jetté

école

Centre communautaire
Saint-Justin

Piste cyclable Anjou

Parc Thomas-
Chapais

Aréna Chaumont

école

école
école

école



ContexteContexte

• Le conseil de la ville peut, par règlement adopté en 
vertu de l’article 89 de sa Charte, permettre, malgré 
tout règlement adopté par un conseil 
d’arrondissement, la réalisation d’un projet relatif à:

• un équipement collectif ou institutionnel, ou;
• un établissement résidentiel, commercial ou 

industriel dont la superficie de plancher est 
supérieure à 25 000 m².

• Le conseil de la ville a mandaté la SHDM pour 
développer le site Contrecoeur. 



Conformité aux objectifs
du Plan d’urbanisme



Modifications au Plan d’urbanismeModifications au Plan d’urbanisme

Affectation du sol actuelleAffectation du sol actuelle

Secteur 
d’emploisSecteur 

résidentiel



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Affectation du sol actuelleAffectation du sol actuelle Affectation du sol proposéeAffectation du sol proposée



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Densité de construction actuelleDensité de construction actuelle

Secteur à 
transformer ou 

à construireDensité 
faible



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Densité de construction actuelleDensité de construction actuelle Densité de construction proposéeDensité de construction proposée

Densité forte 
et moyenne



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Parcs et espaces verts actuelsParcs et espaces verts actuels



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Parcs et espaces verts actuelsParcs et espaces verts actuels Parcs et espaces verts proposésParcs et espaces verts proposés



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Secteurs d’emplois actuelsSecteurs d’emplois actuels

Secteur 
industriel 
extensif

Secteur 
industriel



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Secteurs d’emplois actuelsSecteurs d’emplois actuels Secteurs d’emplois proposésSecteurs d’emplois proposés

Secteur 
d’emplois 
diversifiés

Secteur 
industriel 
extensif



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Secteur à transformer actuelSecteur à transformer actuel

Secteur à 
construire



Modifications au Plan 
d’urbanisme

Modifications au Plan 
d’urbanisme

Secteur à transformer actuelSecteur à transformer actuel Secteur à transformer proposéSecteur à transformer proposé



Projet de règlement



ContexteContexte

Le projet de règlement visant le site 
Contrecoeur remplacera, quand il 

l’indique, la réglementation d’urbanisme 
de l’arrondissement de Mercier–

Hochelaga-Maisonneuve. 



Modifications réglementaires
proposées

Modifications réglementaires
proposées

• Usages
• Hauteurs
• Densité et taux d’implantation
• Apparence
• Arbres
• Stationnement
• Dérogation mineure
• Construction



Modifications réglementaires
proposées

(suite) 

Modifications réglementaires
proposées

(suite) 

• Permis requis : 
1. Clôture
2. Aménagement paysager

(arbre, arbuste, chemin 
accès)



Territoire d’application
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Hauteurs en vigueur

2-2
9

0
7-9

0
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2-5
20



Hauteurs proposées



Hauteurs proposées

2 +
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2 -
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Étage
sous
les
combles

Évent
Cheminée
Parapet



Hauteurs proposées

3
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Mezzanine non visible depuis Jacques-Porlier 
Normes minimales d’ensoleillement  et maximales de vent 



Rue Jacques-PorlierRue projetée

Mezzanine

Développement Contrecoeur Secteur adjacent



Usages en vigueur

H 1-3
C1(1)A H1-3 H1-3

E.7(1)
Transport, communication,
atelier municipaux,  neige usée…

I.4B Industrie avec nuisance

C.7B Entreposage extérieur et commerce en gros



Usages proposés



Usages proposés, 
nombre de logements

H.1H.1

H.1H.1

H.1-H.4H.1-H.4

H.1-H.4H.1-H.4

H.1H.1

CONTRECOEUR
R
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LE
1à 8

1 à 8

1

1

1



C.2CC.2C

C.4C -C.4C -

E.5(2):4E.5(2):4
H.7H.7

H.1H.1

H.6H.6

E.1(1)E.1(1)

E.1(1):3E.1(1):3

H.6H.6

Usages proposés,nombre de 
logements

(suite)

CONTRECOEUR

SH
ER

BR
O

O
KE

TI
FF

IN

Parc

12 à 36

12 à 36
36 +

1

Maison
de retraite

Parc promenade

H.1H.11



C.2CC.2C

C.4C -C.4C -

E.5(2):4E.5(2):4
H.7H.7

H.1H.1

H.6H.6

E.1(1)E.1(1)

E.1(1):3E.1(1):3

H.6H.6

Usages proposés,maison de 
retraite

CONTRECOEUR

SH
ER
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IN

Maison
de retraite

H.1H.1

Usages complémentaires :
Rez-de-chaussée,100 m²
Communautaire, Dentiste, Clinique, 
Dépanneur, Fleuriste, Pharmacie
Soins personnels, Garderie (500 m²)



E.5(2):4E.5(2):4

E.1(1):3E.1(1):3

E.1(1)E.1(1)

H.6H.6

H.6H.6 H.7H.7

H.1H.1

C.2CC.2C

C.4C C.4C 

Commerces :
moyenne
intensité,
Superficie maximale :
10 000 m² 
4 000 m² pour épicerie

Usages proposés
(suite)

CONTRECOEUR
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Accès

Commerces :
besoins
courants
et faible
intensité
Superficie maximale :
200 m²

Interdits :
Carburant
Bar
Hôtel
Salon funéraire

Ajout : 
Crèmerie avec café-terrasseInterdits :

École
Jeux récréatifs
Prêt sur gages
Salle de danse
Salle de réception
Salle de spectacle



Taux d’implantation  en 
vigueur

50 %

35 %

70 %



Taux d’implantation
et densité



Taux d’implantation
et densité

(suite)

25-40 %
3 +

35%
3 +

35 %
3

35 %
3

35 %
3
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LE

CONTRECOEUR

230 m²

300 m²



Taux d’implantation
et densité

(suite)

35 %
3

50 %
335 %

3

35 %
3

50 %
3

50 %
6
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35 %
3



Mode d’implantation en 
vigueur

RI

IJC



Mode d’implantation



Mode d’implantation

I

J J,C

J

J,C
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Mode d’implantation 
(suite)

I

I

I,J
I

I,J,C

I,J,C
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Alignement

A

A-1

B-1

B
H C

C-1

C
D E

H
H-1

G-1
G

F

•Règles d’insertion (bâtiments voisins)
•Comité consultatif d’urbanisme
•6 à 8 m

0 m



A

A-1

B-1

B
H C

C-1

C
D E

H
H-1

G-1
G

F

Marges latérales et marge arrière

6m

30m

Latérales : entre 1,5 m et 6 m
Arrière : 5 m et 30 m



Construction

1. Bâtiments commerciaux et maisons de retraite : 
système de ventilation automatique muni d’un 
système d’arrêt

2. Conformité aux normes et Code de construction sur 
les sols compactés



Apparence

A

A-1

B-1

B
H

C

C-1

C
D E

H
H-1

G-1
G

F

•Porte de garage sur mur latéral
•1 entrée principale sur rue

Appareil mécanique intégré
100% maçonnerie, sauf avant-corps

Terrain de coin : porte de garage autorisée
sur mur ne comportant pas une entrée principale

Mur de verre

• 15 % ouvertures au lieu de 10 %
• Escalier extérieur interdit aux étages 
• Nombre limité de types et couleurs pour la 

maçonnerie



Plan d’implantation
et d’intégration architecturale

• Pouvoir discrétionnaire d'approbation des projets 
par l’arrondissement 

• Approbation basée sur des critères préétablis 
visant une bonne insertion des nouvelles 
constructions, transformations et aménagements 
paysagers



Plan d’implantation 
et d’intégration architecturale 

• Favoriser une architecture de qualité
• Favoriser l’intégration des bâtiments les uns 

par rapport aux autres
• Animer les rues commerciales
• Quiétude des résidants
• Favoriser le verdissement des cours
• Encourager l’aménagement semi-public des   

cours 



Occupation dans les cours

Interdiction en cour avant : appareil mécanique

Interdiction :
1. Cour anglaise 
2. Abri temporaire d’automobile



Occupation dans les cours

Interdiction dans une cour : appareil mécanique, dépendanceInterdiction dans une cour: piscineUne piscine doit être creusée
Une dépendance limitée à la piscine 

•Conteneur à déchets interdit à l’extérieur

•Étalage et vente extérieur interdits

Café-terrasse en bordure du parc



Clôture 

•Maille ou fer ornemental noir, maçonnerie ou 
haie vive

•Maille de fer interdite dans cour avant

Emplacement prévu

Interdite
Limitée à la piscine et à la garderie

Haie exigée
Emplacement prévu

Exigée, emplacement prévu et  maçonnerie



Aménagement 

Lilas japonnais
H : 6 m
L : 5 m Cerisier 

Schubert
H :5 m
L : 4 m

Chêne fastigié
H : 15 m
L : 2,5 m

Sorbier
H : 10 m
L : 6 m

Tilleul
H: 12m
L:7m

Obligations du propriétaire :
1. Superficie du terrain
2. En bordure de rue
3. % de la valeur du bâtiment principal

Effet d’ensemble recherché
Févier
H :12 m
L : 10 m

http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg


Enseigne 

Enseigne publicitaire interdite

Interdiction 
pour les usages
complémentaires

Harmonie



Stationnement,
aire de chargement  

• Nombre minimal d’unités de stationnement 
diminué

• Nombre maximal d’unités de stationnement 
augmenté pour les logements d’une superficie 
d’au moins 500 m²

Accès Sherbrooke

Interdiction en cour avant

Intérieur Intérieur

Intérieur

Intérieur
60 % Intérieur

60 %

Stationnement pour vélo :

1. 5 logements et plus
2. commerces



Régulariser des conditions d’exception dites mineures 
lorsqu’elles :

• causent un préjudice sérieux au demandeur
• ne portent pas atteinte à la jouissance des  propriétés   

voisines 

Dérogations mineures 

Retrait :
• Dispositions normatives relatives aux rues et ruelles

Ajout :
• Apparence
• Stationnement
• Toute disposition non relative à l’usage et à la densité



Étapes – Processus réglementaire 
de mise en vigueur

Étapes – Processus réglementaire 
de mise en vigueur

• Assemblées publiques tenues
par l’OCPM

• Dépôt des mémoires à l’OCPM
• Dépôt du rapport de l’OCPM au conseil de la ville
• Adoption finale des modifications au Plan d’urbanisme
• Adoption finale du règlement visant le développement du 

site Contrecoeur
• Avis public et entrée en vigueur



Merci









Aménagement 

H : 6 m
L: 5 m
Z : 2 H : 5m

L : 4m
Z : 3

H: 15m
L: 2.5m
Z: 4b H:12m

L: 10m
Z: 4b

H : 10 m
L : 6 m
Z : 3

H: 12m
L:7m
Z:3

Obligations du propriétaire :
1. Superficie du terrain
2. En bordure de rue
3. % de la valeur du bâtiment principal

Effet d’ensemble recherché

http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/Image:Tiliacordata1web.jpg


Pénalités  

Selon la Loi et la jurisprudence :

Personne :
100 à 2 000 $  

Personne morale :
200 $ à 4 000 $



Régulariser des conditions d’exception dites mineures 
lorsqu’elles :

•causent un préjudice sérieux au demandeur
•ne portent pas atteinte à la jouissance des  propriétés 
voisines 

• Largeur d’un bâtiment
• Dispositions normatives relatives aux rues et ruelles
• Hauteur minimale et maximale en mètres (industrie)
• Profondeur d’un bâtiment pour laquelle une hauteur minimale 

est exigée
• Élévation du plancher du rez-de-chaussée
• Dépassements autorisés
• Mode d’implantation
• Marge latérale et arrière
• Alignement de construction
• Saillie dans une marge
• Occupation et construction dans les cours
• Aire de chargement et son accès
• Clôture
• Dimensions d’un lot













RÉSEAUX DE TRANSPORT
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